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Le BSV Prairie n°5-2018 est un BSV bilan, en effet les observations d’automne 
sont les plus représentatives de l’expression des populations de l’année et une 
carte de dynamique peut être effectuée.  
 
 

 
La dynamique prend en compte les degrés d’infestation de chaque commune 
prospectée relevés à l’automne 2018, repositionnés dans la phase du cycle du 
campagnol terrestre. Ainsi, en tenant compte des observations des précédentes an-
nées il est dégagé une tendance (basse densité, croissance, pullulation ou déclin). Elle 
permet de situer chacune des communes observées dans la dynamique du cycle du 
campagnol terrestre pour l’année 2018. 
 
La dynamique des populations de campagnols terrestres prend également en compte 
les degrés d’infestation en taupes. En effet la taupe est plus présente lors des phases 
de croissance et de déclin du campagnol.  
Le campagnol profite des galeries creusées par les taupes pour investir plus rapide-
ment la prairie. Il est courant de piéger des campagnols terrestres alors qu’il n’y a que 
des indices visibles de taupes. Lorsque les campagnols sont en nombre trop important 
dans les galeries de taupes, ces dernières étant des animaux solitaires se retirent dans 
des galeries périphériques pour laisser place aux campagnols. Ceci explique que les 
campagnols qui passaient jusqu’alors inaperçus, « explosent » d’un coup. La lutte 
contre la taupe est donc une méthode de lutte contre le campagnol terrestre à part en-
tière. 
Après une pullulation de campagnols, lorsque le nombre d’individus a diminué, les 
taupes réinvestissent la prairie, ce qui est un signe d’un déclin des populations de cam-
pagnols terrestres. 
Une carte d’infestation de population en taupes européennes ainsi qu’une analyse de 
risque sont disponibles dans ce BSV, et doivent être lues en concomitance des don-
nées campagnols terrestres. 
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Méthode d’évaluation des populations : le scoring communal 
 
Les observations régulières sont d’un grand intérêt : en suivant l’évolution des populations 
de campagnol terrestre, on peut déterminer une dynamique locale et prévoir une pullula-
tion en anticipant la phase d’explosion de la densité. Cette information facilite la mise en 
œuvre d’une lutte collective préventive plus efficace à basse densité. 

La méthode de comptage utilisée est celle du « scoring communal » qui constitue la tech-
nique de référence au niveau national. La notation communale se fait par le biais d’une pros-
pection aléatoire au sein de la commune. Cette prospection se doit d’être la plus exhaustive 
possible, afin de pouvoir quadriller l’ensemble du territoire communal. 
L’attribution de la note se fait selon l’évaluation visuelle de la densité instantanée de campa-
gnols terrestres, par observation des indices de présence récents (tumuli). Les résultats des 
comptages suivent une échelle de 1 à 5, qui reflète à la fois l’extension de l’infestation dans 
la commune et l’impact sur les parcelles. Le niveau 5 correspond à une infestation maximale, 
correspondant à un pic de pullulation. 
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Carte bilan de l’année 2018 : 
Dynamique d’infestation par le campagnol terrestre – novembre  2018 
– Doubs et Jura 
 
 
Cette carte est réalisée grâce aux observations des techniciens FREDON et du réseau d’observateurs. 
Les prospections ont eu lieu aux mois d’octobre et novembre 2018. Les 539 communes du plan de lutte ont 
été observées.  
Cette carte représente la dynamique des populations de campagnols terrestres à l’automne 2018. Une ana-
lyse de risque communale est disponible sur les pages suivantes. 
Cette année est particulière en terme de météorologie, il est plus que nécessaire de rappeler que les condi-
tions de sécheresse exceptionnelles tendent à minimiser le travail des campagnols et donc la visibilité des in-
dices de surface, et par le fait sous-estimer la densité des populations souterraines présentes. Sur de nom-
breux secteurs, les prospections ont été réalisées avant les épisodes pluvieux, des incertitudes sur les scores 
attribués sont donc envisagées et les données relayées dans ce BSV peuvent être minimisées, et donc à lire 
avec précaution. De par ce fait, et de par l’hétérogénéité de l’infestation, nous vous rappelons qu’il est indis-
pensable de vous rendre sur vos parcelles afin d’avoir une idée précise de l’infestation au sein de votre exploi-
tation, afin de pouvoir appliquer une lutte adaptée. 
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Analyse de risque de pullulation de campagnols terrestres** – Doubs 
et Jura 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* moyenne communale. 
** l’analyse de risque prend en compte les notes attribuées par les techniciens de la FREDON FC et les observateurs du réseau. 
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L’est du secteur de Morteau (communes de Villers-le-Lac, Montlebon, Les Fins) subit un épisode de pullula-
tion avec de très fortes infestations. 
La quasi exhaustivité des communes des secteurs de Saint-Hippolyte, Maiche, Le Russey, Est de Pierrefon-
taine-les-Varans, Ouest de Morteau, Est de Montbenoit, connaissent de fortes infestations et sont en crois-
sance forte. Sur beaucoup de parcelles de ces secteurs il est trop tard pour initier une lutte raisonnée. 
Concernant les secteurs de Levier, Ouest de Pontarlier, Nord-Ouest de Nozeroy, Sud de Mouthe, les infesta-
tions sont moyennement fortes et sont en croissance. 
L’Est des Planches-en-Montagne, Nord de Saint-Laurent en Grandvaux connaissent des infestations 
moyennes à fortes. 
Quelques communes des secteurs de Clerval, Orgelet, Arinthod, Vercel-Villedieu-le-Camp connaissent des 
épisodes de forte infestation. 
La sécheresse de cette année a minimisé les degrés d’infestation. Les indices visibles (tumuli) ne reflétaient 
jusqu’alors pas l’importance des populations sous-terraines. Sur tous ces secteurs les tumuli continuent à sor-
tir de terre, la situation peut encore évoluer cet automne, et il est envisageable qu’à la sortie des épisodes nei-
geux à venir la situation soit plus critique que les constatations de cet automne. 
Il est important d’observer régulièrement les parcelles (notamment celles qui sont prioritaires pour les 
exploitations), afin de pouvoir initier la lutte raisonnée dans de bonnes conditions, dès l’apparition de 
nouveaux foyers de campagnols.  
Il s’agira d’être également très vigilant sur ces secteurs au printemps 2019. 
 
Le Nord du secteur de Mouthe et l’Est du secteur de Pontarlier sont probablement en phase de déclin avec un 
retour à la basse densité. 
 
Le reste du territoire observé est en phase de basse densité, c’est le moment idéal pour initier une 
lutte raisonnée sur les premiers foyers identifiés dans vos parcelles.  
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Fuans – Novembre 2018 – Campagnols  - FREDON FC 

Montlebon – Novembre 2018 – Campagnols  - FREDON FC 
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Les cantons de Le Russey, Levier et Clairvaux-les-Lacs prospectés 
avec une application mobile 
 

Un nouvel outil a été développé par un ingénieur d’études de VetAgro Sup. La surveillance dans le cadre du 
suivi des populations de campagnols et taupes pourrait être modernisée grâce à une application mobile ser-
vant d’interface de saisie. 
 
L’utilisation de cette application mobile via un smartphone permet la géolocalisation de l’observation (depuis la 
puce GPS du téléphone) et donc une grande précision géographique des données. D’autre part, la saisie de 
l’information est rapide et intuitive. L’observateur enregistre des points d’observations correspondant à des 
sous-secteurs de la commune et leur attribue des notes par espèce (campagnol, taupe). La saisie et l’enregis-
trement des données de la surveillance sont ainsi optimisés. 
Les informations saisies sont envoyées vers une base de données qui enregistre toutes les observations. 
Pour la réalisation des cartes ci-après, les données sont ensuite traitées par analyses spatiales dans un Sys-
tème d’Information Géographique (interpolation). 
Déjà utilisée en Auvergne, cette application a été testée régulièrement en Franche-Comté sur une partie des 
secteurs prospectés.  
Les cartes ont un degré de précision supérieur à celles réalisées actuellement, puisque les foyers sont locali-
sés plus précisément.  
 
Les cartes de surveillance réalisées avec ce nouvel outil sont présentées dans les pages suivantes. 
Les secteurs de Le Russey, de Levier, ainsi que le secteur de Clairvaux-les-Lacs ont été couverts avec ce dis-
positif. 
Le code couleur reste inchangé. 
Sur les cartes campagnols, les taches jaunes correspondent donc aux foyers actifs localisés, ce sont des sec-
teurs en phase de croissance observés. Les taches orange correspondent aux secteurs ou l’infestation est 
moyenne, c’est-à-dire que les foyers actifs localisés deviennent connectifs. Sur ces secteurs l’infestation est 
trop élevée pour commencer une  lutte raisonnée. 
La précision de retranscription des informations permet de localiser précisément les infestations fortes et les 
foyers de démarrage. 
 
Cette application mobile en cours de perfectionnement pourra également être utilisée par les membres du ré-
seau d’observation de relayer de l’information précise en terme d’infestation en campagnols et taupes. 
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TAUPE EUROPEENNE (Talpa europea) 
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Carte : Degré d’infestation communale par la taupe – novembre 2018 
– Doubs et Jura 
 
Cette carte est réalisée grâce aux observations des techniciens FREDON et des observateurs du réseau. 
Les prospections sur les 539 communes du plan de lutte ont eu lieu au mois d’octobre-novembre 2018. 
Une analyse de risque communale est disponible sur les pages suivantes. 
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Analyse de risque de l’infestation en taupes européennes** – Doubs et 
Jura  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* moyenne communale. 
** l’analyse de risque prend en compte les notes attribuées par les techniciens de la FREDON.  
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La taupe européenne doit être surveillée car elle est un véritable précurseur du campagnol 
terrestre. Elle est présente sur tout le territoire à des degrés d’infestations variables (cf. ana-
lyse de risque). Le campagnol profite des réseaux créés par la taupe pour investir plus rapide-
ment la prairie. Il est donc très important de ne pas négliger ce fait. Une lutte raisonnée contre 
le campagnol terrestre efficace commence par la lutte contre son précurseur : la taupe.  
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Mignovillard – Novembre 2018 – Taupes - FREDON FC 

Mignovillard – Novembre 2018 – Taupes - FREDON FC 
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Les indices de campagnols et de taupes peuvent être présents en même temps sur un territoire. En général, 
cette situation a lieu lors de la phase de croissance (avant que la taupe ne se retire pour laisser place au cam-
pagnol exclusivement) ou lors de la phase de déclin (lorsque les campagnols sont moins nombreux et que la 
taupe peut réinvestir son territoire). 

Sur la photo qui suit, les indices taupes et campagnols mélangés sont caractéristiques d’une phase de crois-
sance des populations de campagnols terrestres. 
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Morteau – Novembre 2018 – Taupes et campagnols – FREDON FC 
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Informations réglementaires transmises par la DRAAF-SRAL 
 
 

Les utilisateurs de Super Caïd appâts bleu (AMM 9800526) sont soumis à deux types de contrôles :  
 

 Au titre de la conditionnalité des aides PAC « Utilisation des produits phytopharmaceutiques – Paquet 
Hygiène relatif aux produits d’origine végétale » 

 Hors-conditionnalité des aides PAC, au titre du programme national de contrôles de l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques, contrôles qui ciblent, entre autres, les utilisateurs de bromadiolone.  
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Références  

réglementaires 
Observations 

Mesures adminis-

tratives 

Pénalités  

encourues dans 

le cadre de la 

conditionnalité 

des aides PAC 

(DDT) 

Sanctions  

pénales  

encourues 

CONDITIONNALITE DES AIDES PAC : UTILISATION DES PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES  

ET HORS CONDITIONNALITE DES AIDES PAC 

  
Utilisation de produits 

sans autorisation de 

mise sur le marché 

(AMM) valide pour 

l’usage 

- Articles 28, 31, 52 et 55 

du Règlement européen 

n°1107/2009 
- Article L253-17 du code 

rural et de la pêche mari-

time (CRPM) 

Exemple de non-

conformité : utilisation de 

Super Caïd as appâts 

(AMM°7500589) retiré 

depuis le 30/04/2017. 

Avertissement 

1% à 5% 
 selon le nombre 

de PPP sans 

AMM 

NATINF 22256 / 

22258 / 22259 
Délit : six mois 

d'emprisonnement 

et de 150 000 € 

d'amende 
PV transmis au 

Procureur de la 

République 

Non-respect des  

exigences prévues par 

l’AMM et figurant sur 

l’étiquette (dose) 

  
- Articles 31 et 55 du 

Règlement européen n°

1107/2009 
- Article L253-17 du 

CRPM 
- Arrêté du 4 mai 2017 

  
Rappel : la quantité  

maximale de Super Caïd 

appâts bleu à l'hectare ne 

peut excéder 7,5 kilo-

grammes par traitement. 
Avertissement 

3% à 5% 
 selon le nombre 

de PPP 
 

NATINF 22258 / 

22259 
Délit : six mois 

d'emprisonnement 

et de 150 000 € 

d'amende 
PV transmis au 

Procureur de la 

République 

Non-respect des  

prescriptions  

particulières d’emploi 

des produits relevant  

de l’arrêté de lutte  

obligatoire contre le 

campagnol 

Arrêté du 14 mai 2014 

relatif au contrôle des 

populations de  

campagnols nuisibles aux 

cultures ainsi qu’aux  

conditions d’emploi des 

produits phytopharmaceu-

tiques contenant de la 

bromadiolone. 
- Article L253-17 du 

CRPM 

Exemples de non-

conformités : 
- absence d’enregistre-

ment de la densité 

d’indices de présence par 

parcelles traitées ; 
- traitements réalisés au-

delà du seuil d’indices de 

présence de 1 sur 3 ou de 

1 sur 2, si présence d’un 

contrat de lutte ; 
- appâts non enfouis sous 

terre de façon à être non 

accessible à la faune non 

cible. 

Avertissement 3% 

NATINF 22256 / 

22258 / 22259 
Délit : six mois 

d'emprisonnement 

et de 150 000 € 

d'amende 
PV transmis au 

Procureur de la 

République 
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Absence d’un certificat 

individuel « certiphyto » 

valide ou d’une  

attestation valide 

- Article L254-1-IV et L254-

3 du CRPM 

Rappel : la détention du 

certificat individuel est 

obligatoire pour les  

utilisateurs professionnels 

de produits phytopharma-

ceutiques. 

Mise en demeure 

de cesser l’activité 

de traitement 
3% 

Contravention de 

5ème classe 
1500 € pour une 

personne physique 
PV transmis au 

Procureur de la 

République 

CONDITIONNALITE DES AIDES PAC : PAQUET HYGIENE RELATIF AUX PRODUITS D’ORIGINE VEGETALE  

ET HORS CONDITIONNALITE DES AIDES PAC 

Absence totale de  

registre ou registre  

non présenté 
- Article 67 du Règlement 

européen n°1107/2009 
- Article L257-3 du CRPM 
- Arrêté du 16 juin 2009 
  

Informations indispen-

sables : 
- ilot PAC ou identification 

de la parcelle traitée 
- culture produite sur la 

parcelle 
- nom commercial complet 

du produit utilisé 
- quantité ou dose de  

produit utilisée 
- date de traitement 

Mise en demeure 

de mettre en 

place ou de  

présenter un  

registre 

3% 

NATINF 28584 
Contravention de 

3ème classe 450 € 

pour une personne 

physique 
PV transmis au 

Procureur de la 

République 

Registre incomplet 

Mise en demeure 

de mise en  

conformité du 

registre 

 
1% 

sur les éléments 

de traçabilité 

NATINF 28584 
Contravention de 

3ème classe 450 € 

pour une personne 

physique 
PV transmis au 

Procureur de la 

Absence de local /  

d’armoire phytopharma-

ceutique aménagé(e) et 

réservé(e) au stockage 

des produits phytophar-

maceutiques 

- Annexe I partie A II-3a et 

5f Règlement européen n°

852/2004 
- Annexe I partie A point 4 

Règlement européen n°

183/2005 
  
  
Fermeture à clef 
- Article R.5132-66 du 

code de la santé publique 

(pour les T, T+, CMR) 
  
Aération 
- Article 4 du décret n°87-

361 

Rappel : la spécialité com-

merciale Super Caïd ap-

pâts bleu (AMM 9800526) 

est classée H373 : risque 

présumé d’effets graves 

pour les organes à la suite 

d’expositions répétées ou 

d’une exposition prolongée 
  

  
  

Obligation d’aération et 

de fermeture à clef du 

local ou de l’armoire 

dédié(e) au stockage. 

Mise en demeure 

de détenir un 

local /armoire 

réservé(e) à ce 

seul usage si 

stockage PPP 

avec aliments 
ou 

Information  

règlementaire et 

signalement à 

l’inspection du 

travail 

3% - 

Stockage de produits 

phytopharmaceutiques, 

utilisables ou pas, en 

dehors du local ou de 

l’armoire dédiés 

Information  

règlementaire et 

signalement à 

l’inspection du 

travail 

3% - 

Local / armoire phyto-

pharmaceutique non 

conforme aux prescrip-

tions en vigueur en ma-

tière d’aération ou de 

Information  

règlementaire et 

signalement à 

l’inspection du 

travail 

1% - 

  
Références  

réglementaires 
Observations 

Mesures  

administratives 

Pénalités  

encourues dans 

le cadre de la 

conditionnalité 

des aides PAC 

(DDT) 

Sanctions  

pénales  

encourues 
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HORS CONDITIONNALITE DES AIDES PAC 

AMM des produits  

phytopharmaceutiques  

détenus 

  
  
- Article L.541-2 du code de 

l’environnement (CE) 
- Article L.541-46 du CE 
- Article L253-17 du CRPM 
  
  

Les produits doivent détenir 

une AMM en cours de  

validité ou une AMM retirée 

respectant le délai  

d’utilisation. 
Les produits phytopharma-

ceutiques non utilisables 

(PPNU) sont identifiés 

comme tels et isolés dans 

le local dans l’attente de la 

prochaine collecte ou de la 

destruction par une  

structure adaptée. 

Mise en demeure 

d’éliminer les pro-

duits 
et 

consignation 

dans l’attente 

d’une remise 

(collecte PPNU) 

- 

NATINF 22257 
Délit : six mois 

d'emprisonnement 

et de 150 000 € 

d'amende 
PV transmis au 

Procureur de la 

République 

Etiquetage des produits 

détenus et/ou utilisés 

Annexe I Règlement euro-

péen n°547/2011 
  

Mise en demeure 

d’éliminer les  

produits et 
consignation 

dans l’attente 

d’une remise 

(collecte PPNU) 
ou d’une remise en 

conformité par le 

distributeur 

- - 

Produits phytopharma-

ceutiques classés T, 

T+,CMR, SGH06 et 

SGH08 séparés des 

autres produits 

- Article R.5132-66 du code 

de la santé publique (pour 

les T, T+, CMR) 

Rappel : la spécialité com-

merciale Super Caïd ap-

pâts bleu (AMM 9800526) 

est classée H373 : 
  

 
  

Détention séparément 

des autres produits. 

Information  

règlementaire et 

signalement à 

l’inspection du 

travail 

- - 

Produits phytopharma-

ceutiques conservés 

dans leur emballage 

d’origine 

- Article R253-43 du CRPM 
- Article L253-15 du CRPM 

Les produits ne peuvent 

pas être transvasés dans 

un autre contenant que 

celui d’origine et ne  

peuvent pas être cédés à 

un tiers. 
Exemples de non-

conformité : appâts laissés 

en attente dans la trémie 

de la charrue sous-soleuse. 

Mise en demeure 

d’éliminer les  

produits non identi-

fiés 
  

- 

NATINF 27975 
Délit : deux ans  

d'emprisonnement 

et de 300 000 € 

d'amende 
PV transmis au 

Procureur de la 

République 

Gestion des Emballages 

Vides des Produits  

Phytopharmaceutiques 

(EVPP) 

- Article 55 du Règlement 

européen n°1107/2009 
- Article 13 du 2009/128 
- Rubrique 15-10-10 an-

nexe 2 du décret n°2002-

540 
Articles L541-2, 43,45 et 46 

du CE 
- Article L253-17 du CRPM 

Elimination des EVPP par 

une filière appropriée. 
Dans l’attente de leur élimi-

nation, les EVPP sont iden-

tifiés comme tels et stockés 

de manière isolée. 

Mise en demeure 

de faire collecter 

les EVPP 
- 

L253-17 
Délit : six mois 

d'emprisonnement 

et de 150 000 € 

d'amende 
PV transmis au 

Procureur de la 

République 

RAPPEL : La police administrative et la police judiciaire peuvent être mises en œuvre simultanément. 
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réglementaires 
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Mesures  
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le cadre de la 

conditionnalité 

des aides PAC 

(DDT) 

Sanctions  

pénales  

encourues 



Parcs, jardins et autres zones non agricoles n° 3 du 16 mars 2012 

 
 
 

 

Bilan de la campagne de contrôle 2017 « utilisation de la bromadiolone » hors conditionnalité des 
aides PAC 
 
 

 

 

Nombre de 

contrôles 

Nombre de 

contrôles non 

conformes 

Principales non-conformités 

Absence de local /  

d’armoire de stockage 

des produits  

phytopharmaceutiques 

Absence 

de certiphyto 

Gestion des Emballages Vides des 

Produits Phytopharmaceutiques 

(EVPP) non conforme 

21 6 (29%) 

5 
  

Suites administratives 
5 mises en demeure 

 

2 
  

Suites  

administratives 
2 mises en demeure 

  
3 
  

Suites administratives 
1 mise en demeure 
2 avertissements 
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Parcs, jardins et autres zones non agricoles n° 3 du 16 mars 2012 

« Action co-pilotée par le Ministère chargé de l’Agriculture et le Ministère chargé de l'environnement, avec l’appui financier de 
l’Agence Française pour la Biodiversité par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du 
plan Ecophyto 2 ».  
                   
         Avec la participation financière de : 

 

Bulletin édité sous la responsabilité de la Chambre régionale d’Agriculture (CRA) Bourgogne  
Franche-Comté. 
Rédaction réalisée par la FREDON Franche-Comté  (Herminie PIERNAVIEJA, animatrice filière) en  
collaboration avec les membres de la cellule d’analyse de risque composé de la FREDON Bourgogne et du 
SRAL. 
 
Les structures partenaires dans la réalisation des observations nécessaires à l’élaboration du Bulletin de 
santé du végétal Prairies sont les suivantes : FREDON Franche-Comté, FREDON Bourgogne, FDC 25,  
FDC 39, CDA 39, JCE, 289 agriculteurs (25 + 39) 
 
Ce bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles dans la région Bourgogne-Franche-Comté. La 

CRA Bourgogne Franche-Comté se dégage de toute responsabilité quant aux décisions prises par les  

applicateurs de produits phytosanitaires concernant la protection des végétaux. 
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Le RESEAU D’OBSERVATEURS est indissociable de la surveillance du territoire et permet de 
contribuer à l’amélioration de la connaissance des populations de campagnols et autres 
bioagressseurs. 
 
Si vous souhaitez intégrer le réseau d’observateurs et faire remonter tout signalement de 
bioagresseurs des prairies, ou pour tout autre renseignement, veuillez contacter la  
FREDON de Franche-Comté ou la FREDON de Bourgogne, selon votre secteur  
géographique. 
 

 
FREDON de Franche-Comté : 

Espace Valentin-Est - 12 rue de Franche-Comté - Bât E - 25480 ECOLE VALENTIN 
Animatrice filière Prairie : Herminie PIERNAVIEJA 

03 81 47 79 27 / 06 74 15 35 44 - hpiernavieja@fredonfc.com 

 
FREDON de Bourgogne : 

21 Rue Jean-Baptiste Gambut – 21200 BEAUNE 
Correspondant Bourgogne : Valentin LAROCHE 

03 80 25 95 42 / 07 80 01 14 25 – v-laroche@fredon-bourgogne.com 

mailto:hpiernavieja@fredonfc.com

